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1 Déroulement 

 
Le chasseur qui souhaite présenter un trophée doit convenir d'un rendez-vous avec l'un des 
quatre taxateurs officiels. Les cerfs sont à présenter chez Cédric Schouwey. Vous trouvez les 
contacts ci-dessous : 
 
 

Philippe Aebischer  079 945 61 00  
Jean-Luc Pochon  079 261 81 16  
Bruno Fasel   079 779 19 35  
Cédric Schouwey  079 697 13 67 
Vincent Mabboux  079 215 56 02  
Frédérique Favre  079 610 33 03  
 
 
 
 

Les bêtes qui seront mises au concours, doivent être présenté dans la peau avec le bouton ainsi 
que le permis de chasse en cours. 
 
Le chasseur doit faire partie d'une section de la FFSC. 
 
Le taxateur orientera le chasseur lors du contrôle sur la suite du processus. 
 


